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Nathaniel Moreau 

Nos finissants 2015 
Félicitations!!!! 

Mathieu Ager Tétreault 

Nos finissants Mathieu et Nathaniel ont reçu une bourse de 150$ provenant de la Municipalité de St-Herménégilde 50$, 

député Guy Hardy 50$ et Caisse Populaire des Verts-Sommets 50$. Mathieu grâce au programme de concomitance a 

réussi son DES et DEP en réalisation d’aménagements paysagers et envisage une autre voie en soudure.  Nathaniel 

étudie présentement au CEGEP de Sherbrooke en Technique de Génie Mécanique et veut poursuivre à l’Université de 

Sherbrooke en génie mécanique.  Ils ont reçu leur bourse des mains du maire Gérard Duteau et Sylvie Fauteux RQAF 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

BUDGET 2016 

Conformément aux dispositions du Code municipal, le conseil 
municipal de St-Herménégilde a adopté ses prévisions budgé-
taires 2016. 

CONSIDÉRANT QUE les dépenses prévues s’établissent 

comme suit : 

  2015 2016 

Administration générale 259 195 267 357 

Sécurité publique 156 495 149 321 

Transport 474 285 551 016 

Hygiène du milieu 196 894 209 051 

Urbanisme et mise en 
valeur du Territoire 

112 787 120 546 

Santé et bien-être 4 400 4 400 

Loisirs et Culture 104 164 104 648 

Frais de financement 9 766 6 954 

Sous total 1 317 986 1 413 293 

Amortissements -134 551 -177 263 

Affectations 78 000 256 590 

Réserve 10 000 10 000 

Total des dépenses 1 271 435 1 502 620 

Appropriation du surplus 
non affecté 

  -65 573 

Appropriation du surplus 
réservé 

  
  

Remboursement capital 
et fonds de roulement 

35 773 40 846 

Emprunt Fonds roule-
ment 

        -22 000 

Grand total des dé-

penses 

1 307 208 1 455 893 

      

CONSIDÉRANT QUE les revenus prévus s’établissent 

comme suit : 

  2015 2016 

Recettes Taxe sur valeur 
foncière 

908 974 933 958 

Recettes Taxe sur autre 
base 

175 123 183 844 

Paiements tenant lieu de 
taxes 

1 191 1 204 

Transferts conditionnels 197 644 312 009 

Services rendus 9 776 9 878 

Imposition de droits 7 500 8 000 

Intérêts 7 000 7 000 

Total des revenus 1 307 208 1 455 893 

Ce calendrier est disponible sur 
internet ou au bureau de la 
Municipalité de Saint-
Herménégilde et il vous sera 
remis sur demande. 

 

 
Heures d’ouverture : 
 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
 
Fermé le mercredi 
 
Services offerts: 
 
-Permis de construction (jeudi et 
vendredi seulement) 
  
-Permis de feu (Feux à ciel ouvert) 
 
-Location du centre communautaire 

 

Si la condition routière n’est 
pas adéquate, vous devez 

communiquer directement avec 
le Centre de service de 
Cookshire sur les heures de 
bureau au 819-875-3348 et 
le 511 en autre temps 

Entretien des routes du  
ministère des Transports du Québec 

CALENDRIER DES COLLECTES 

BUREAU MUNICIPAL 
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 CALENDRIER DES SESSIONS ORDINAIRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ 

DE ST-HERMÉNÉGILDE  

Lieu    Heure des sessions   Date 
Salle du conseil   19 :00H   Lundi le 1er février 2016 
776, rue Principale  19 :00H   Lundi le 7 mars 2016  
St-Herménégilde  19 :00H   Lundi le 4 avril 2016 

NOUVELLE HEURE POUR LES RÉUNIONS DE CONSEIL 

PRO-MAIRE 

Sylvie Fauteux sera le pro-maire pour le mois de janvier 2016 et Mario St-Pierre sera le pro-maire 
pour les mois de février, mars et avril 2016 
LES MEMBRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-HERMÉNÉGILDE sont toujours 
disponibles afin de recevoir vos suggestions pour l’amélioration de la qualité de vie dans notre mu-
nicipalité. Ils sont là pour répondre à vos questions 

Depuis le 1
er

 janvier dernier, la Société protectrice des animaux (SPA) de l'Estrie est mandatée par 

la municipalité de St-Herménégilde pour assurer le service de protection des animaux de 

compagnie, le contrôle des chiens ainsi que l’enregistrement de ces derniers. Conséquemment, à 

compter de cette année, la facturation pour l’enregistrement de votre chien sera assurée par la SPA 

de l’Estrie; cet enregistrement ne sera donc plus inscrit à votre compte de taxes municipales.  

La SPA de l’Estrie communiquera avec vous au cours des prochaines semaines pour procéder à la 

mise à jour du fichier des chiens sur le territoire de la municipalité et vous fournir un nouveau 

médaillon que vous devrez faire porter en tout temps à votre animal.  

Par ailleurs, si vous avez des problèmes en lien avec des chiens errants ou libres sur votre 

propriété, vous pourrez dorénavant directement communiquer avec la SPA de l’Estrie au 819 821-

4727, option 5. L’organisme est situé au 1139, boulevard Queen-Victoria à Sherbrooke et vous 

pouvez consulter son site Internet au www.spaestrie.qc.ca. 

La municipalité de St-Herménégilde est heureuse de cette entente conclue avec la SPA de l’Estrie. 

Ce nouveau service permettra aux résidants de mieux vivre en harmonie et en sécurité avec les 

animaux de compagnie. 

ENREGISTREMENT DES CHIENS 

Patinoire 

La patinoire est 

opérationnelle.  

ON vous attend. 
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NOS BÉBÉS DE L’ANNÉE NOS BÉBÉS DE L’ANNÉE 2015 

 

Bébé:  Philia Duteau 
Mère:  Roxane Giroux 
Père:  Étienne Duteau 
Née le 18 janvier 2015 

Bébé:  Léa Lanciaux 
Mère:  Amélie Ruel 
Père:  Nicholas Lanciaux 
Née le 13 mars 2015 

Bébé:  William Cloutier 
Mère:  Mélissa Beauregard 
Père:  Michel Cloutier 
Né le 17 juin 2015 

Bébé:  Évelyne Strickler 
Mère:  Alexandra Jolin 
Père:  Patrick Strickler 
Née le 20 juillet 2015 
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La municipalité de St-Herménégilde offre 
en cadeau pour chaque nouveau-né un 
montant de : 

Bébé:  Sarah-Maude Gosselin 
Mère:  Isabelle Phaneuf 
Père:  Michaël Gosselin 
Née le 25 août 2015 

Bébé:  Éloïse Lanciaux 
Mère:  Marie-Pier Beloin 
Père:  Charles Lanciaux 
Née le 19 septembre 2015 

Bébé:  Olivier Cotnoir 
Mère:  Marie-Andrée Morin 
Père:  Robin Cotnoir 
Né le 11 décembre 2015 

 NOUVEAU-NÉ  

1er de la famille 150 $ 

2e de la famille 275 $ 

3e et plus de la famille 400 $ 

Le réclamant doit toutefois résider dans 
la municipalité de St-Herménégilde 
depuis au moins six (6) mois avant la 
naissance de l’enfant et la réclamation 
doit être faite dans les 12 mois suivant 
la naissance. 
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Afin d’éviter que le contenu 

de votre bac de compost ne 

colle en hiver, nous vous 

recommandons de placer 

un carton ou du papier jour-

nal au fond.  De cette façon, 

le bac se videra complète-

ment lors de la collecte. 

 

Bac de compost en hiver 

 
Nouveauté : Collecte spéciale de      

plastique rigide agricole 

 

Une nouvelle collecte de contenants rigides sera effectuée 2 fois 

en 2016, en bordure de route pour les agriculteurs inscrits à la 

collecte des plastiques agricoles : 

le 20 avril 2016  

le 16 novembre 2016. 

 

Contenants acceptés : 

 Chaudières en plastique : SVP, enlevez l’anse en métal 

 Petits barils de plastique (savon, iode, acide, alcool, etc.) 

 Autres contenants volumineux en plastique #2 

(polyéthylène) 

 Niche à veau en polyéthylène  

Les contenants doivent être vides et rincés.  

Note : Toutes ces matières sont également acceptées dans la 

collecte régulière de récupération (bac bleu).  

SONT EXCLUS :  

 Contenants de pesticides 

 Contenants de produits pétroliers (huile, graisse, etc.) 

 Tubulures : contactez Mélanie chez SLM récupération 1-

855-583-3831.  

 Niches en polymère 

 

Seuls les agriculteurs inscrits à la collecte des plastiques agri-

coles sont visés par cette collecte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collecte régulière des plastiques      

agricoles (plastiques souples) 

La collecte mensuelle de plastique souple se poursuit selon le 

calendrier prévu auprès des agriculteurs inscrits.  Une nouvelle 

entreprise fera la collecte à compter de janvier, soit JC Fibers. 

Matières acceptées :  

 Emballage de balles rondes et carrées 

 Emballage en tube (boudin) 

 Toile de plastique (silo fosse) 

 Plastique de serre 

 Poches de moulée et autres 

 Wrapping de palette 

 Autres pellicules de plastique (ex.: polythène) 

 Consigne de propreté : Le plastique doit être relativement 

propre et EXEMPT de terre, de foin et de fumier. On doit donc 

les secouer avant de les attacher en petits paquets. 

Matières refusées :  

 Cordes, filets 

 Plastiques de paillis 

 Toiles tissées 

 Tubulures : contactez Mélanie chez SLM récupération  

1-855-583-3831.  

 Boyaux 

 Contenants et autres plastiques rigides (voir collecte spé-

ciale de plastique rigide) 

Différentes possibilités pour la collecte :  

En petits ballots (moins de 25 kg (50 lb)).  

Ex.: roulés et attachés avec une corde ou placés dans une 

poche de moulée. 

Dans un bac roulant CLAIREMENT identifié. 

Possibilité de se procurer un conteneur aux frais de l’utilisa-

teur (contacter l’entrepreneur au 1-800-667-0853 poste 

238) 

Pour plus d’information : Monique Clément, MRC de Coaticook : 

819-849-7083 poste 233 
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 La MRC de Coaticook est maintenant responsable de la vidange 
systématique des boues de fosses septiques sur l’ensemble du 
territoire de la MRC à l’exception de la municipalité de Dixville. 
Les municipalités locales ont délégué la responsabilité de cette 
vidange à la MRC afin de réaliser des économies d’échelle et de 
faciliter les communications. Toutes habitations à occupation 
permanente ou saisonnière, tous commerces, industries ou 
institutions qui ne sont pas raccordés à un système d’égout 
autorisé sont visés par ce programme. 
Conformément au Règlement sur l'évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées (Q-2, R.22), les fosses 
septiques utilisées à longueur d’année seront vidangées tous les 
2 ans, alors que celles identifiées par la municipalité qui servent 
de façon saisonnière seront vidangées tous les 4 ans.  
Afin de réduire les coûts de vidange et de transport, la MRC a 
opté pour la vidange sélective des fosses septiques. Cette 

technique permet 
d’aspirer les liquides et 
les solides séparément. 
La partie liquide est 
filtrée à 98 % à même le 
véhicule de vidange et est 
retournée 
immédiatement dans la 
fosse. Cette technique 

permet également de conserver les bactéries responsables du 
bon fonctionnement de l’installation septique. 
Les citoyens recevront de l’information sur le programme ainsi 
qu’un questionnaire au cours des prochaines semaines.  Celui-ci 
permettra de recueillir de l’information sur les installations 
septiques et facilitera la planification des vidanges.  La vidange 
des boues pour la municipalité de St-Herménégilde se fera en 
2017. 
Cette action s’inscrit dans la mise en œuvre du plan de gestion 
des matérielles de la MRC de Coaticook. 
 
Vidange supplémentaire ou vidange d’urgence 
Si vous avez besoin d’une vidange en dehors de la période 
prévue, veuillez communiquer avec l’entrepreneur : Beauregard 
Fosses Septiques au 1 855-333-9001. Vous devrez payer les frais 
associés à cette vidange supplémentaire, le cas échéant.  Vous 
bénéficierez toutefois des prix négocié par la MRC 
Les citoyens qui ont des questions sur le programme sont invités 
à consulter notre site Web au www.mrcdecoaticook.qc.ca sous 
l’onglet services/matières résiduelles ou à communiquer avec 
nous à boues@mrcdecoaticook.qc.ca ou au 819-849-9166. 
 
Monique Clément, chargée de projet en matières résiduelles. 

 

Fosses septiques 

Disposition des cendres:  Attention aux incendies! 

Il est extrêmement important d’attendre 
que vos cendres soient complètement 
refroidies avant d’en disposer dans le bac 
brun pour les matières compostables. 

Chaque année, plusieurs incendies se 
produisent à cause de cendres chaudes 
placées dans les bacs bruns. 

Les cendres demeurent chaudes pendant 
plusieurs jours après leur combustion.  
Afin qu’elles refroidissent sans danger, il 
suffit de les déposer à l’extérieur, dans 
une chaudière métallique recouverte d’un 
couvercle métallique adapté, sur une 
surface incombustible, jusqu’à ce qu’elles 
soient entièrement refroidies.  Pour activer 

le processus de refroidissement, il suffit 
de retourner les cendres à quelques 
reprises, à l’intérieur du contenant 
métallique. 

Les cendres chaudes 
placées dans une boîte, 
un sac, une poubelle, un 
bac ou tout autre 
contenant représentent un 
risque d’incendie 
important.  Il est donc essentiel de 
s’assurer que les cendres soient 
entièrement refroidies…..c’est-à-dire un 
MINIMUM de deux (2) semaines, avant 
d’en disposer. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R22.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R22.htm
http://www.mrcdecoaticook.qc.ca
mailto:boues@mrcdecoaticook.qc.ca
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Municipalité Ami Des 

Aînés (MADA) 

La municipalité de St-
Herménégilde a reconduit la 
politique familiale et des 
aînés pour 3 ans jusqu’en 
décembre 2018.  Une mise 
à jour complète sera faite 
en 2018.  

La municipalité à procéder à l’installation de bornes d’affichage des 
numéros civiques de couleur rouge à toutes les résidences de la 
Municipalité.  Ces bornes sont la propriété de la Municipalité et permettent 
essentiellement aux services d’urgence de reconnaître rapidement les 
adresses des immeubles où ils sont appelés à intervenir en cas d’urgence.  
Étant donné, qu’il y a des critères spécifiques concernant l’installation, il est 
interdit à quiconque de les déplacer, de les endommager de les retirer 
ou d’en modifier la localisation sans l’autorisation expresse de la 
Municipalité.  Le non-respect de cette consigne pourrait entraîner 
l’imposition d’amendes et les frais de remplacement seront payables 
par le propriétaire. 

FINISSANTS DU SECONDAIRE 

La municipalité de St-Herménégilde remet à chaque finissant 
demeurant dans la municipalité une bourse d’études à l’obtention 
d’un diplôme d’études secondaire (DES) ou d’un diplôme 
d’études professionnelles (DEP).  L’adolescent devra avoir 
moins de vingt (20) ans.  La bourse est d’un minimum de 100 $ tout 
dépendant des commanditaires reçus. 

 Bornes rouges d’affichage des numéros civiques  

Cet hiver, avant de prendre la route 
Surveillez la me te o!   C’est une bonne idée que de visiter le site www.meteo.gc.ca/forecast/

canada/index_f.html?id=QC pour connaitre les prévisions météorologiques locales avant de 
quitter la maison. Environnement Canada produit des avertissements lorsqu’il prévoit de grosses 
tempêtes, des chutes de neige abondantes, de la pluie ou de la bruine verglaçante, des vagues de 
froid intense ou de forts vents. Vous pouvez même vous abonner pour recevoir les alertes météo 

par courriel en vous inscrivant à cette page Internet : www.ecalertezmoi.meteo.gc.ca   

Pour vérifier les conditions routières locales, consultez ce site  www.quebec511.info/fr/Diffusion/

EtatReseau/Default.aspx 

http://www.meteo.gc.ca/forecast/canada/index_f.html?id=QC
http://www.meteo.gc.ca/forecast/canada/index_f.html?id=QC
http://www.ecalertezmoi.meteo.gc.ca
http://www.quebec511.info/fr/Diffusion/EtatReseau/Default.aspx
http://www.quebec511.info/fr/Diffusion/EtatReseau/Default.aspx
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Préparez-vous à l’annonce d’une tempête hivernale ou 
de grands froids 
Si une tempête hivernale ou de grands froids sont 
annoncés : 

assurez-vous d'avoir suffisamment d’eau et de 
nourriture, et suffisamment de combustible; 

ayez à votre disposition une quantité suffisante de 
médicaments d’ordonnance; 

déneigez ou faites déneiger votre toiture au besoin.  
Agissez prudemment lors d’une tempête hivernale ou 
de grands froids 
Appliquez certaines règles de sécurité : 

évitez tout déplacement superflu et reportez les rendez
-vous non essentiels; 

appelez les personnes vulnérables de votre entourage 
pour vous assurer de leur bienêtre; 

utilisez les systèmes de chauffage d’appoint 
conformément aux instructions des fabricants; 

assurez-vous que la sortie de la cheminée n’est pas 
obstruée par une accumulation de neige; 

communiquez avec votre municipalité pour signaler 
toute situation qui nécessite l’intervention des 
services municipaux (bris d’aqueduc, présence de 
branches sur la chaussée, etc.); 

écoutez les médias pour connaitre les consignes des 
autorités et être informé des interruptions de 
service ou des services exceptionnels mis à votre 
disposition. 

Signalez toute panne de courant à Hydro-Québec, au 
numéro 1 800 790-2424. 

Surveillez les engelures et les symptômes 
d'hypothermie 
Par grand froid, évitez les sorties prolongées à l’extérieur. 
Si vous allez dehors, habillez-vous en conséquence pour 
éviter les blessures causées par le froid, comme les 
engelures (engourdissement, pâleur et dureté de la région 
atteinte). Les engelures se soignent à la maison, sauf dans 
les cas graves, en réchauffant lentement les régions 

atteintes. Évitez de frotter et de masser les régions 
affectées afin de ne pas endommager la peau. 
Surveillez aussi tout symptôme d'hypothermie. 
L’hypothermie se produit lorsque la température du corps 
s’abaisse au-dessous de 35 °C (95°F). À l'intérieur d'un 
bâtiment, il y a risque d’hypothermie lorsque la température 
ambiante est inférieure à 15,5 °C (60 °F). 
Les symptômes d'hypothermie sont les suivants : 

grands frissons persistants; 
extrémités (doigts, orteils, nez et oreilles) et joues 

froides; 
raideurs musculaires pouvant entrainer un manque de 

coordination; 
comportement anormal et confusion; 
étourdissements et, parfois, vision embrouillée. 

Les efforts physiques lors d’un froid intense et 
l’hypothermie augmentent le risque d’arrêt cardiaque. 
Communiquez avec Info-Santé, au numéro 811, pour 
obtenir un avis médical si vous ou une personne proche 
présentez des symptômes d'hypothermie. Composez le 
911 en cas d’urgence médicale. 
En attendant l'arrivée de secours, prenez soin d'une 
personne qui présente des symptômes d’hypothermie de la 
façon suivante : 

assurez-vous que ses vêtements sont secs; 
enveloppez-la dans des couvertures chaudes, sans 

serrer, en recouvrant bien sa nuque et sa tête; 
faites-lui boire une boisson tiède sucrée sans alcool, 

car l'alcool augmente la sensibilité au froid; 
évitez de la soumettre à des changements trop 

brusques de température, par exemple évitez de lui 
faire prendre un bain chaud ou de la laisser à 
proximité d’une source de chaleur intense; 

suivez à l’aide d’un thermomètre l’évolution de sa 
température; 

gardez-la éveillée et immobile. 
Source : Urgence Québec 

L’hiver est là. Ne faites pas les idiots - Préparez-vous plus tôt 

779, rue Principale, St-Herménégilde  

 (819) 849-2059 

Heures d’ouverture : 

 Lundi au vendredi 

 8h30 à 11h30 et 15h30 à 16h30 

Bureau de Postes Canada 
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Dans le cadre de son Carrefour d’information aux aînés et proches aidants, le Centre d’action bé-
névole vous propose des conférences gratuites sur divers sujets. 
Inscription obligatoire aux activités et information :819- 849-7011 poste 223 

Mardi 9 février 2016 
Rencontre d’information pour proches aidants 

Thème : «Prendre soin de soi tout en prenant soin de l’autre» 
Conférencière invitée Valérie Vaillancourt de l’APPAM-Estrie 
Bibliothèque Françoise Maurice de Coaticook                           13 :30H 

Jeudi 10 mars 2016 

Thème :  «Bien Vieillir» 
Confériencière :  Danielle Lamontagne  -Coordonatrice du Café des Ainés de Dixville 
Bibliothèque Françoise Maurice de Coaticook                           13 :30H 

À surveiller, en février : 

La diffusion publique et gratuite du film québécois :  L’Autre Maison 

Réalisé par Mathieu Roy, un film pour sensibiliser la population à la réalité des personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer et celle de leurs proches 

Pavillon des arts de Coaticook, date à déterminer 

 

Activités à la Maison de la Famille de la MRC 

Mardi 26 janvier 2016 
Thème :  «Les différentes unions au Québec et leurs conséquences juridiques» 

Conférence, présentée par Me Jean-Christian Blais, avocat au bureau d’aide juridique, 
 sur les aspects juridiques du mariage, de l’union civile et l’Union de fait. 
Bibliothèque Françoise Maurice de Coaticook                          19 :00H 
Pour information : 819-849-7011 poste 231 ou sfamilles1@cabmrccoaticook.org 

RCR formation gratuite  inscription obligatoire 

Les Lundi  25 janvier 2016   28 mars 2016   30 mai 2016 
    De 9h à 12h    ou    18h à 21h 
Pour information : 819-849-7011 poste 231 ou sfamilles1@cabmrccoaticook.org 
Nombre limité de place 

 
Programmation d’Automne pour aînés et proches aidants  

 
 ÉQUIPE DU JOURNAL 

Le Mégilien      Réal Crête, conseiller responsable 
816, rue Principale     Brigitte St-Pierre, responsable de la publicité 
St-Herménégilde, Québec J0B 2W0  Sylvie Fauteux, mise en page 
Pour nous joindre :  lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca téléphone :  819-437-5462 

Vous pouvez nous soumettre article et photos en tout temps 

mailto:sfamilles1@cabmrccoaticook.org
mailto:sfamilles1@cabmrccoaticook.org
mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca
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COMMUNAUTÉ ST-HERMÉNÉGILDE  
Après un automne merveilleux, l’hiver nous a rejoint.  C’est OK, nous vivons dans 

un pays nordique.  Pour les sportifs de la neige, nous vous souhaitons beaucoup de 

plaisir.  Bonjour, on se revoit au printemps. 

Voici les heures et les dates des messes célébrées en février 2016 et mars 2016. 

Dimanche  07 février 10 :30H Roland Lavigne  par son épouse et ses enfants 

Dimanche  14 février 10 :30H Léona Charest  par Carmelle et Gaston Charest 

Dimanche  21 février 10 :30H Germain Cotnoir  par Laurette Cloutier 

Dimanche  28 février 10 :30H Rita Viau   par Claire V. Chartier 

Dimanche  06 mars 10 :30H Alex et Jean-Paul Raymond par Gaétane Raymond 

Dimanche  13 mars 10 :30H Claude Quirion  par le comité du Club Joyeux 

Dimanche  20 mars 10 :30H Claude Cotnoir  par Claire Ladouceur 

Dimanche  27 mars 10 :30H Alain Bessette   par le CA du Club Joyeux 

Journées portes ouvertes 

Quand :  29 janvier et 5 février 2016 
Heure :  18 h 30 à 21 h 00 
Où :  École secondaire La Frontalière 
Coût :  C’est gratuit 
Qui :  Garçons et filles de 6 ans à 21 
ans 

Casque et gants obligatoires.  Nous prëtons les bätons. 
 

Inscriptions 

Quand : 17 février 2016 
Heure :  19 h 00 à 20 h 30 
Où :  Écoles secondaire La Frontalière 
Coût :  165$ (plus dépôt de 100$ pour prêt d’équipement) 

Association de crosse mineure de  

Coaticook 

 

Circuits Frontières 

Assemblée générale annuelle 

17 février 2016 

19 h 30 

À la Bibliothèque municipale 

d’East Hereford 

Bienvenue à tous! 
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Bonjour à nos fidèles lecteurs, 

En ce début d’année je vous souhaite tout ce qui vous aidera à être plus 

heureux; à la condition que vous rendiez les autres autour de vous aussi 

heureux!.....Puisque l’année est «encore jeune» débutons celle-ci par de petites histoires….. de 

jeunes! 

1—Samuel, 5 ans, en a assez de la manie de sa maman qui veut le débarbouiller et lui laver les 

mains à chaque instant. Un jour, une amie de la famille les rencontre et s’exclame :« Mon dieu 

Samuel, que tu as poussé depuis la dernière fois que je t’ai vu!» 

Et Samuel de lui répondre :«Ce n’est pas étonnant! Maman passe son temps à m’arroser!!!!» 

2---La petite Mélanie est fascinée par l’auréole des anges au- dessus de la crèche :« Maman, est-

ce que l’auréole des anges c’est leur chapeau pour entrer au ciel?..... 

3---Un petit garçon, assis à l’arrière de l’auto, demande à son père :« Papa laisse conduire 

maman, c’est tellement plus excitant!»…. 

4---C’est le temps de la rédaction ce matin à l’école et l’enseignante demande aux enfants de lui 

décrire une partie de soccer . Nathan finit le premier et tend sa feuille avec un sourire…et pour 

cause. Sur sa feuille il a écrit;« Temps pluvieux…..terrain impraticable, match remis!....» 

5---Ce matin c’est la leçon de grammaire et le professeur demande aux enfants :« Dans la phrase* 

le docteur opère le malade* où est le sujet?»  Benoît , le petit rapide, répond :« À l’hôpital 

monsieur!»  

6---Un professeur fait part à son élève de son mécontentement : 

« Enfin, mon enfant, vous ne faites aucun progrès en lecture! Moi à votre âge je lisais 

couramment!» 

« C’est sans doute que vous aviez un meilleur professeur que moi!»……. 

7---Un professeur demande à ses élèves :« Combien y a- t-il de parties dans le monde? François 

lui répond : 

«  Il y en a 5, dont voici les 4 parties principales au nombre de 3 : l’Afrique et l’Asie. 

8---Eric, le fils d’un comptable, trouve au pied de la cheminée tous les jouets que le Père Noël lui a 

apportés. « Dit papa, le Père Noël est-ce qu’il pourra déduire tout ça quand il va faire son rapport 

d’impôt?»…… 

9---Un étudiant passe un examen de sociologie. Le professeur lui demande : « Est-ce que , selon 

vous, la criminalité augmente ou diminue?» L’étudiant réfléchit et répond :« Euh!....je crois qu’elle 

diminue car, dans le temps de Caïn et Abel, on peut dire qu’il y avait 50% d’assassins! »  

10---Dans une école secondaire un professeur avait affiché l’avis 

suivant :*GRATIS : Distribution de connaissance du lundi au vendredi. Prière 

d’apporter vos contenants!....* 

Tâchez de passer un bel hiver : Profitez des bons moments et oubliez les 

mauvais!... 

                                             PLUME DU LAC 

Juste pour rire 
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Tournoi annuel de pêche blanche 

du Club de Chasse et de Pêche de Coaticook 

Endroit : Lac Wallace 
1282 route 141 St-Herménégilde Qc J0B 2W0 

Date : Samedi 30 janvier 2016 
Heure : De 7h00 à 16h00 

Règlements : 
S’inscrire avant de pêcher 
Enregistrer son poisson alors que vivant 

Prix et bourses : 
Espèces de poisson admissibles : Truite brune, truite mouchetée, brochet maillé 
et achigan à petite bouche. 
En considération du poids, 

 1er prix :   250$ 
2ème prix : 125$ 
3ème prix :   75$ 
Une bourse de 25$ sera également remise pour le plus gros poisson capturé 
chez les 12 ans et moins.  Advenant qu’un 12 ans et moins  venait qu’à rempor-
ter le 1er prix du tournoi, la bourse de 25$ sera alors remise au 2ème plus gros 
poisson chez les 12 ans et moins. 

Et surtout, de nombreux prix de présence!!! 

Inscriptions : 

Membre: 10$    Non membre: 15$    12 ans et moins: gratuit 

N.B. La carte de membre 2016 sera disponible sur place 

***** Journée avec permis d’alcool et cantine ***** 

En espérant vous compter nombreux parmi nous! 

 

Pour informations :  Étienne Duteau 819-849-2219 duteau31@hotmail.com 

    Raynald Gagné  819-849-7734 

mailto:duteau31@hotmail.com
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23-24 janvier  Tournoi hockey bottines  East-Hereford 
30 janvier  Tournoi pêche blanche  Lac Wallace 
17 février  AGA Circuits Frontières  Bibliothèque East Hereford 
20 février  Randonnée raquette en soirée village East Hereford (plaisir d’hiver) 
26 février  Randonnée raquette  Centre communautaire St-Herménégilde 
12 mars  Bingo «O» Jambon   Amis du Patrimoine St-Venant 
12 mars  Changement d’heure 
4 juin   Collecte Résidus Dangereux Domestiques 
27 août  Tête dans les étoiles  Mont-Hereford 

Calendrier des évènements 

CONSEIL MUNICIPAL 
Maire : M. Gérard Duteau 
Siège no 1 : M. Réal Crête    Siège no 4 : M. Mario St- Pierre 
Siège no 2 : M. Sébastien Desgagnés  Siège no 5 : M. Robin Cotnoir 
Siège no 3 : Mme Sylvie Fauteux   Siège no 6 : Mme Jeanne Dubois 
Directrice générale et secrétaire-trésorière : Mme Nathalie Isabelle 
Secrétaire-trésorière adjointe : Mme Louise St-Jacques 
Inspecteur municipal : M. Marc Sage 
Inspecteur en bâtiment : M. Sylvain Martineau 

Le passage à l’heure avancée (ou heure 
d'été) au Québec aura lieu ce printemps dans 
la nuit de samedi à dimanche, du 12 au 13 
mars 2016 à 2 h du matin. Il nous faudra 
donc avancer l’heure.  

Grâce au programme 
Viactive, les personnes de 
50 ans et plus de St-
Herménégilde peuvent 
faire des exercices en 
groupe à tous les 
mercredis à 14h au 
Centre Communautaire 
de St-Herménégilde pour 
une heure d’activité 
gratuite.  La saison 
hivernale recommencera 
le 27 janvier 2016.  Venez 
vous joindre à nous et 
vous amuser.   
Une randonnée en 
raquette est prévue le 26 
février. Départ à 10h du 
Centre Communautaire.  
Des raquettes peuvent 
être fournies pour ceux 
qui en n’ont pas.  Pour 
réserver appelez Arianne 
Chabot VIACTIVE au 819-
565-1066.  Pour info., 
contactez Sylvie Fauteux 
au 819-437-5462. 

Programme d’activités 

physiques 



 

   Février—Mars 2016   15 

 

Accro à la vie 

Le spectacle visant à amasser des fonds 
pour financer le programme de 
prévention du suicide de la Maison des 
jeunes de Coaticook sera présenté les 5 
et 6 février prochain à 
20h au Pavillon des 
arts et de la culture de 
Coaticook. 
Pour information :  Line 
Gendron 819-849-7362 

 

Les 3 villages 

20 février 2016 

Randonnée raquette  

en soirée 

village East Hereford  

Info à suivre 

12 
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